
Liberté et démocratie

Exercice 1 (8 points)

1. Qu’est-ce qu’une Constitution ? À quelle République est rattachée la Constitution de 1958 ? 2 points

Une Constitution est une loi qui est fondamentale à un État. Elle définit l’organisation de celui-ci et précise les 
différents pouvoirs (législatif, exécutif, judiciaire).

Par exemple, c’est la Constitution qui établit de quels pouvoirs dispose le président, la manière dont il est élu, 
la durée de son mandat, etc.

La Constitution définit aussi les droits et les libertés du citoyen.

La Constitution de 1958 est celle de la Ve République.

2. « Indivisible, laïque, démocratique et sociale » : que représentent ces adjectifs ? Représentent-ils des valeurs 
ou des principes ? Justifiez. 2 points

Ces adjectifs sont les principes de la République.

Pour distinguer valeurs et principes :

La liberté, l’égalité, la fraternité sont les valeurs de la République. Ces valeurs sont des idéaux, des objectifs à 
atteindre. Elles ne sont malheureusement pas toutes appliquées comme il le faudrait, mais elles représentent 
« ce vers quoi on tend ».

Les principes, eux, doivent permettre le bon fonctionnement de la République : ce sont comme des règles qu’on 
applique pour atteindre les valeurs recherchées.

Par exemple, l’application du principe de laïcité permet la liberté de conscience, l’égalité des droits entre tous 
les citoyens, quelle que soit leur croyance, et enfin la fraternité puisque tous les citoyens, quelle que soit leur 
croyance, appartiennent à la même communauté, la communauté française.

3. Reformulez la seconde phrase, « Elle assure l’égalité devant la loi de tous les citoyens sans distinction d’ori-
gine, de race ou de religion », avec vos propres mots (c’est-à-dire, dites la même chose, mais en le formulant 
autrement). 2 points

La laïcité garantit que tous les citoyens, quelles que soient leurs origines ou leur couleur de peau, qu’ils soient 
croyants ou non, musulmans, chrétiens ou de n’importe quelle religion, ont les mêmes droits face à la loi. Ils 
sont tous égaux devant la justice.

4. « Elle respecte toutes les croyances » : à quelle liberté fondamentale cette phrase renvoie-t-elle ? 2 points

Cette phrase renvoie à la liberté de conscience. Celle-ci est un droit fondamental que possède tout individu. 
Chacun a le droit de choisir les valeurs qui vont conduire son existence, religieuses ou non.
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Exercice 2 (12 points)

1. Lisez attentivement le document en notant les différentes interdictions mises en œuvre dans le cadre de l’état 
d’urgence. 2 points

2. Pour chaque interdiction, précisez quelle liberté individuelle ou collective, dans la liste suivante, est impac-
tée. 6 points

Liberté d’expression ; Liberté de conscience ; Liberté d’association et de réunion ; Liberté de circulation ; Droit 
à la vie privée ; Droit de manifestation ; Liberté syndicale ; Droit de grève.

3. Précisez pour chaque liberté s’il s’agit d’une liberté individuelle ou collective. 4 points

Tableau n°1 Tableau de réponses à l’Exercice 2

(1) 
INTERDICTIONS/

LIMITATIONS 

(2) 
LIBERTÉ OU DROIT 

IMPACTÉ 

(3)  
LIBERTÉ INDIVIDUELLE 

OU COLLECTIVE 
REMARQUES 

Liberté d’expression Individuelle 
Non remise en cause par 
l’état d’urgence. 

Liberté de conscience Individuelle 
Non remise en cause par 
l’état d’urgence. 

Interdire certaines 
réunions publiques/Fermer 
provisoirement certains 
lieux de réunion ou lieux 
publics. 

Liberté d’association et de 
réunion 

Collective 

Restreindre la liberté 
d’aller et venir/Interdire la 
circulation dans certains 
lieux (couvre-feu)/Interdire 
le séjour dans certaines 
parties du territoire/Assigner 
à résidence toute personne 
dont l’activité s’avère 
dangereuse pour la sécurité 
et l’ordre public. 

Liberté de circulation Individuelle 
C’est la liberté la plus 
impactée. 

Interdiction des 
manifestations sur la voie 
publique. 

Droit de manifestation Individuelle et collective 

Procéder à des perquisitions 
administratives de jour 
comme de nuit. 

Droit à la vie privée Individuelle 

Liberté syndicale/Droit de 
grève 

Individuelle et collective 
Pas interdits, mais 
impactés car ni réunion, ni 
manifestation. 


